
 

Avril 2025 

  1 mardi de la férie ; Messe basse à 7 h 30. 

  2 mercredi de la férie ; mémoire de saint François de Paule, 
confesseur. Messe basse à 7 h 30. 

  3 jeudi de la férie ; Messe basse à 7 h 30. Adoration du T. S. 
Sacrement de 21 h 00 à minuit. 

  4 vendredi de la férie ; mémoire de saint Isidore, évêque et docteur. 
Premier vendredi du mois. Messe basse à 7 h 30. 

  5 samedi de la férie ; mémoire de saint Vincent Ferrier, confesseur. 
Premier samedi du mois. Heure sainte à 10 h 00. Messe 
basse à 11 h 00. 

  6 Dimanche premier dimanche de la Passion. Messe basse à 
8 h 15. Messe chantée à 10 h 00. Vêpres à 17 h 15 et salut 
du T. S. Sacrement à 18 h 00. 

  7 lundi de la férie. Messe basse à 7 h 30. 

  8 mardi de la férie. Messe basse à 7 h 30. 

  9 mercredi de la férie. Messe basse à 7 h 30. 

10 jeudi de la férie. Messe basse à 7 h 30. 

11 vendredi de la férie ; mémoire de la Compassion de la bienheu-
reuse Vierge Marie et de saint Léon Ier, Pape et docteur. 
Messe basse à 7 h 30. 

12 samedi de la férie. Messe basse à 8 h 00. 

13 Dimanche dimanche des Rameaux. Messe basse à 8 h 15. Béné-
diction des Rameaux, procession et Messe chantée à 
10 h 00. Chant des Vêpres et chapelet à 18 h 00. 

14 lundi Lundi-Saint. Messe basse à 7 h 30. 

15 mardi Mardi-Saint. Messe basse à 7 h 30. Confessions de 16 h 30 
à 18 h 30. 

16 mercredi Mercredi-Saint. Messe basse à 7 h 30. Confessions de 
16 h 30 à 18 h 30. 

 

17 jeudi Jeudi-Saint. Office des Ténèbres à 7 h 30. Chapelet à 
11 h 45. Confessions de 10 h 00 à 11 h 45 et de 15 h 00 à 
18 h 00.  Messe à 18 h 30, suivie de la procession au 
Reposoir. Adoration jusqu’à minuit. 

18 vendredi Vendredi-Saint. Jeûne et abstinence. Office des 
Ténèbres à 7 h 30. Chapelet à 11 h 45. Chemin de la Croix 
à 15 h 00. Confessions de 10 h 00 à 11 h 45 et de 16 h 00 à 
18 h 00. Cérémonie de l’Adoration de la Croix à 18 h 30. 

19 samedi Samedi-Saint. Office des Ténèbres à 7 h 30. Confessions 
de 10 h 00 à midi et de 16 h 00 à 18 h 30. Chapelet à 
18 h 45. Veillée pascale à 22 h 30. 

20 Dimanche dimanche de Pâques. Messe de la Résurrection à 
0 h 00. Messe chantée à 10 h 00. Vêpres à 17 h 15 et salut 
du T. S. Sacrement à 18 h 00. (Pas de Messe à 8 h 15). 

21 lundi Lundi de Pâques. Messe chantée à 9 h 00. Vêpres et 
chapelet à 17 h 30. 

22 mardi Mardi de Pâques. Messe basse à 8 h 00. 

23 mercredi Mercredi de Pâques. Messe basse à 8 h 00. 

24 jeudi Jeudi de Pâques. Messe basse à 8 h 00. 

25 vendredi Vendredi de Pâques. Litanies majeures. Procession et 
Messe chantée à 8h 00. 

26 samedi Samedi in Albis. Messe basse à 8 h 00. 

27 Dimanche dimanche Octave de Pâques (in Albis, Quasimodo). Messe 
basse à 8 h 15. Messe chantée à 10 h 00. Chant des Vêpres 
et chapelet à 18 h 00. 

28 lundi saint Paul de la Croix, confesseur. Messe basse à 11 h 15. 

29 mardi saint Pierre de Vérone, martyr. Messe basse à 7 h 30. 

30 mercredi sainte Catherine de Sienne, vierge. Messe basse à 7 h 30. 

Le dimanche des Rameaux, si, ayant assisté à la première messe, vous 
quittez la cérémonie juste après la procession, vous êtes priés de le faire 
avec le maximum de discrétion et en gardant le silence sur le parking. 
Chaque année, le début de la messe chantée est vraiment perturbé. 


